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Observatoire de la vie étudiante 

L’insertion professionnelle des diplômés de licences 

professionnelles 2004 

 

Les licences professionnelles ont vocation à proposer aux étudiants une formation universitaire 

courte (1
er

 cycle), adaptée au marché de l’emploi. La promotion 2004 comptait 272 inscrits à 

l’UCP, la moitié a répondu à l’enquête, soit par voie postale, soit en ligne sur Internet, au mois de 

décembre 2006. Le Ministère de l'Éducation Nationale, à l'initiative de l'enquête et l’OVE s’en 

partagent l’organisation. 
 

Diplôme post-bac le plus élevé avant l’entrée en licence professionnelle 
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Taux d’insertion en décembre 2006 
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Délai d’accès à l’emploi 
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Statut de l’emploi 

 

 

 

 

L’essentiel des diplômés est issu, soit de 

BTS, soit de DUT, le premier parcours 

étant majoritaire. Ils s’étaient donc 

engagés en grande majorité dans des 

études courtes après le bac. 

La proportion des diplômés en emploi est 

appréciable (plus de 80%) deux ans et 

demi environ après l’obtention de leur 

licence. La licence professionnelle 2004 

répond bien à sa vocation de  diplôme de 

fin d’études. 

La part des diplômés de la promotion 

2004 en CDI  deux ans et demi après 

l’obtention de leur diplôme est 

satisfaisante. Ils sont en outre 98% à 

travailler à plein temps. 

 

 

 

Les diplômés, pour la plupart (87%), 

trouvent un premier emploi dans les six 

mois qui suivent la fin de leur formation. 

Ces résultats sont encourageants et 

supérieurs à ceux observés pour la 

promotion précédente. 

 



Deux ans et demi après l’obtention de 

leur diplôme, le secteur des services, 

particulièrement celui des services 

marchands, emploie la plupart des 

étudiants de la promotion 2004. 

La majorité des diplômés 2004 salariés 

l'est en qualité d'employés, agents de 

maîtrise ou techniciens. Ces chiffres sont  

comparables à ceux obtenus pour la 

promotion 2003. Une partie non 

négligeable a accédé au statut de cadre ou 

ingénieur. 

 

Les diplômés accordent surtout de 

l'importance aux aspects professionnels 

de leur licence (stage, connaissance de 

l'entreprise) ainsi qu'au niveau de 

formation qu'elle représente. 

 

Catégorie socioprofessionnelle de l’emploi 
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Activité économique principale de l’employeur 
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Moyen d’accès à l’emploi actuel 
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Rôle de la formation dans l'insertion professionnelle 
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Pour les étudiants diplômés de licence 

professionnelle 2004, les contacts tissés 

durant leurs premières expériences 

professionnelles constituent le levier 

principal pour l’obtention de leur emploi 

actuel. 


